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Regeste

Action en annulation d'une disposition à cause de mort d'exécution testamentaire
(irrecevabilité de la demande) | Droit des successions

Erwägungen

E. 1
Par décision du 3 octobre 2019, le Juge unique de la Cour Civile II du Tribunal cantonal du
canton du Valais a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, l'appel interjeté le 27 août 2019
par A.________ à l'encontre de la décision rendue le 26 juin 2019 par le Juge I du district de
Sierre déclarant irrecevable - faute de paiement de l'avance de frais requise - la demande en
annulation d'une disposition à cause de mort concernant la désignation d'un exécuteur
testamentaire déposée le 1er septembre 2017 de A.________. Le juge précédent a constaté
que, dans la mesure où l'appel portait sur le refus de l'assistance judiciaire, cette question
avait fait l'objet d'une procédure distincte close par l'arrêt du Tribunal fédéral du 30 janvier
2019 (5A_84/2019), partant, qu'il était, dans cette mesure irrecevable. Pour le surplus, le
juge précédent a constaté que A.________ ne contestait pas avoir reçu une ordonnance lui
impartissant un délai pour le versement de l'avance de frais, en sorte que son recours devait
être rejeté.

E. 2
Par acte du 6 novembre 2019, A.________ exerce un recours en matière civile au Tribunal
fédéral. Elle requiert le bénéfice de l'assistance judiciaire pour la procédure fédérale. Dans
son écriture, la recourante estime que l'arrêt entrepris viole arbitrairement ses droits,
respectivement ses droits fondamentaux, par une application erronée de l' art. 310 CPC .
Elle expose que l'avance de frais requise n'était pas raisonnable dans le délai imparti,
conteste avoir reçu l'invitation à retirer un recommandé lui impartissant un délai pour le
paiement de l'avance de frais, critique l'arrêt 5A_84/2019 rendu par le Tribunal fédéral le 30
janvier 2019 et présente sa propre appréciation de la cause au fond sur l'annulation de la
clause testamentaire instituant un exécuteur testamentaire. Ce faisant, la recourante se limite
à présenter sa propre appréciation de son parcours judiciaire de manière toute générale. En
dépit de la référence à ses droits, notamment fondamentaux, elle ne soulève - même
implicitement - aucun grief clair et ne s'en prend pas à la motivation de la décision attaquée.
Il s'ensuit que le présent recours, qui ne correspond pas aux exigences minimales de
motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF, doit être déclaré d'emblée irrecevable selon la
procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 3
Le recours étant d'emblée dépourvu de chance de succès, la recourante ne peut se voir
accorder l'assistance judiciaire pour la procédure fédérale ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais



judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al.
1 LTF ).
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